
/4 1

 

 

 
 

 

 

 

COMITE REGIONAL DE PROGRAMMATION DES FONDS EUROPEEN S 
2014-2020 EN FRANCHE-COMTE 

 
SEANCE DU JEUDI 13/10/2016 

 
 

PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT RURAL REGIONAL  FEADER 2014-2020 
FRANCHE-COMTE 

Dossiers début 2016 

Présentation pour information  

 
 

Le PDRR Franche-Comté 2014-2020 a été approuvé par la Commission Européenne le 17 septembre 2015. 

Les dispositifs du PDRR peuvent être regroupés en trois catégories :  

• les mesures non surfaciques avec sélection (fonctionnement par appels à projet basés sur une grille de sélection 

validée en comité de suivi FEADER). 

• les mesures non surfaciques sans sélection (réception et programmation des dossiers au fil de l’eau) 

• les mesures surfaciques (demandées par les agriculteurs lors de leur déclaration de surfaces à la PAC, chaque 

printemps) 

 
La présentation au CRP du 13/10/2016 concerne uniquement la première catégorie : sont présentés les dossiers programmés 

entre le 01/03/2016 et le 31/08/2016 pour les mesures non surfaciques avec sélection. 
 
  

4.1A Aides à la construction, la rénovation et l’am énagement des bâtiments d’élevage 
 
Description du dispositif :   

Il s’agit du principal dispositif de modernisation en agriculture, avec un volet bâtiment et un volet sur la gestion des effluents 

d’élevage. Il permet aux exploitations agricoles de se restructurer et de s’adapter afin d’être viables et plus compétitives. Il 

s’adresse aux éleveurs qui veulent financer, notamment la construction, la rénovation ou l’extension de bâtiments d’élevage, 

les investissements liés au stockage des effluents, les équipements fixes rendant le bâtiment opérationnel, les 

investissements fixes liés au stockage de fourrages, les aménagements de la salle de traite, et les aménagements des abords 

du bâtiment. 

 
Dossiers début 2016 : comité de sélection du 16 jui n 2016 

Volet concerné Nombre de 
dossiers 

Subventions publiques totales 
programmées 

Montant FEADER 
programmé 

Volet Bâtiment 65 2 732 422,97 € 1 721 426,47 € 

Volet Effluent 52 779 369,06 € 491 002,50 € 
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4.1B Aides aux investissements en faveur de la perf ormance énergétique des exploitations 
agricoles 

 

Description du dispositif :   

Ce dispositif a pour objectif de réduire l’impact environnemental des exploitations agricoles. Il permet de financer les diagnostics 

énergétiques des exploitations ainsi que les investissements liés à l’amélioration de la performance énergétique et au 

développement de l’usage des énergies renouvelables. 
 
Dossiers début 2016 :  comité de sélection du 16 juin 2016  

Nombre de dossiers Subventions  publiques 
totales programmées 

Montant FEADER  
programmé 

17 292 748,42 € 184 431,50 € 

 
 

 
4.1C Aides aux investissements en faveur d’alternat ives pour la réduction des intrants 

 

Description du dispositif :   

Ce dispositif aide les investissements en faveur d’alternatives pour la réduction des intrants afin de limiter l’utilisation d’intrants 

(notamment les produits phytosanitaires) en agriculture. Il vise notamment à favoriser les investissements collectifs dans des 

matériels d’épandage des engrais de ferme permettant la maîtrise du dosage et la réduction des pertes par volatilisation, à 

inciter à l’adoption de pratiques agricoles alternatives à l’emploi d’herbicides par l’achat de matériels spécifiques, à favoriser 

l’achat de matériels spécifiques pour la mise en place de cultures intermédiaires, et à réhabiliter/planter des haies. 
 

Dossiers début 2016 : comité de sélection du 16 jui n 2016 

Nombre de dossiers Subventions publiques 
totales programmées 

Montant FEADER 
programmé 

20 97 274,10 € 61 282,68 € 

 

 
 
4.2A Soutien aux investissements des industries agr oalimentaires 

 
Description du dispositif :   

Cette opération a vocation à accompagner les projets d'investissements qui contribuent à améliorer la compétitivité des 

Industries Agroalimentaires (IAA). 
 

Dossiers début 2016 : comité de sélection du 30 mai  2016 

Nombre de dossiers Subventions publiques 
totales programmées 

Montant FEADER 
programmé 

14 3 615 517,76 € 2 277 776,13 € 

  

 
6.1A Dotation jeunes agriculteurs (DJA) 
Et 6.1B  Prêts bonifiés pour les jeunes agriculteurs 

 
Description du dispositif :   

Ces dispositifs visent à favoriser l’installation en agriculture pour assurer le renouvellement des générations. Ils ont pour objet 

d’aider les candidats à l’installation âgés de moins de 40 ans qui souhaitent s’installer comme chef d’exploitation agricole pour 

la première fois. La Dotation jeune agriculteur (DJA) constitue une dotation en capital nécessaire au démarrage de l’activité 

agricole ; et les prêts bonifiés permettent la prise en charge d'une partie des intérêts (bonification d'intérêts) des prêts 

permettant l'acquisition et la mise en place des moyens de production de toute nature. 
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Dossiers début 2016 : 3 comités de sélection entre le 1er mars et le 31 août 2016 

Comité de sélection Nombre de 
bénéficiaires 

Montant total de la DJA 
programmée 

Montant FEADER 
programmé, dans la DJA 

17 mars 2016 26 603 200 € 450 400 € 

28 avril 2016 22 469 400 € 350 080 € 

30 juin 2016 15 231 300 € 169 440 € 

TOTAL : 63 1 072 600 € 969 920 € 
 

 

 
6.4B_Unité de méthanisation rurale  

 

Description du dispositif :   

Ce dispositif soutient le développement d’unités de méthanisation et les investissements connexes (valorisation des énergies 

produites, matériels d’épandage des digestats et notamment pendillards) réalisés par des agriculteurs, leurs groupements ou 

des industries agroalimentaires. Il a vocation à favoriser le traitement biologique des déchets organiques et des effluents 

d’élevage. 

 
Dossiers début 2016 : pas de comité de sélection ca r aucun dossier déposé à l’appel à projet 

Nombre de dossiers Subventions publiques 
totales programmées 

Montant FEADER 
programmé 

0 0 € 0 € 

 

  

7.6B Mise en valeur des espaces pastoraux  
 

Description du dispositif :   

Ce dispositif a vocation à soutenir la création et le maintien d’espaces pastoraux, qui contribuent à la biodiversité et à la 

richesse paysagère et patrimoniale des massifs. Cette aide au financement d’investissements matériels (clôtures, accès, 

citerne, chalets) permet de faciliter le travail au quotidien des agriculteurs et participe à renforcer l’attractivité de la conduite 

extensive des troupeaux en altitude. 

 
Dossiers début 2016 : comité de sélection du 14 jui n 2016 

Nombre de dossiers Subventions publiques 
totales programmées 

Montant FEADER 
programmé 

6 142 553,73 € 89 808,85 € 
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ERRATUM Annexe 2 du PV du CRP du 31 mars 2016 : 
 
 
 
 

4.1C Aides aux investissements en faveur d’alternat ives pour la réduction des intrants 
 

Au comité de sélection du 27 novembre 2015, 12 dossiers ont été retenus (et non 13). Les montants indiqués étaient corrects. 
 
 
4.1D Aides aux investissements en faveur de la mise  en place de productions agricoles peu présentes 
 

Au comité de sélection du 27 novembre 2015, 3 dossiers ont été retenus (et non 4). Les montants indiqués étaient corrects. 
 
 
4.2B Aides aux investissements en faveur de la tran sformation et commercialisation des produits 
agricoles 
 

Au comité de sélection du 27 novembre 2015, 13 dossiers ont été retenus (et non 15). Les montants indiqués étaient corrects. 
 
 
6.1A Dotation jeunes agriculteurs (DJA) 
Et 6.1B  Prêts bonifiés pour les jeunes agriculteurs 

 

Au comité de sélection du 10 novembre 2015, 60 dossiers ont été retenus (et non 61). Les montants indiqués étaient corrects. 

Au comité de sélection du 4 février 2016, 17 dossiers ont été retenus (et non 20). Les montants indiqués étaient corrects. 
 

 
 
 

ADDENDUM Annexe 2 du PV du CRP du 31 mars 2016 : 
 
 
 

4.2A Soutien aux investissements des industries agr oalimentaires 
 

Une phase contradictoire a eu lieu suite au comité de sélection du 28 septembre 2015. Suite à cette phase, 13 dossiers ont été 

retenus (au lieu de 12). Les montants programmés sont finalement de 1 873 456,69 € de subventions publiques totales (au lieu 

de 1 728 456,69 €), dont 1 180 277,68 € de FEADER (au lieu de 1 088 927,68 €). 
 


